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Semaine riche en événements de toutes sortes, remise de prix, expositions, initiation, mais aussi une 
déception sportive qui amène sans doute à se remettre en question...  
 
Rendre justice 

S
.A.S. le Prince Albert II, Michel Roger, 
ministre d'État de la Principauté et 
Philippe Narmino, directeur des Services 
judiciaires ont assisté dans les locaux du 

Palais de Justice, à l'installation officielle du 
Haut Conseil de la Magistrature. Institué par la 
loi n°1364 du 16 novembre 2009, cet organisme 
collégial composé de sept membres, joue un 
rôle primordial pour l’administration de la 
Justice. Il veille d'abord à ce que soient 
observés l’égalité de traitement et tous les 
principes qu’un État de droit doit respecter dans 
la gestion des carrières des magistrats 
indépendants. Il lui incombe aussi d'exercer un 
pouvoir disciplinaire à leur égard.  

 
Une lutte très bien venue 

Pour son édition 2010, le Colloque sur la cybercriminalité s'est tenu les 28 et 29 avril au centre des Congrès 
et Réunions de l’hôtel Mortagne, à Boucherville, près de Montréal. Avec pour thème "Cybercriminels sur la 
toile francophone", il a été organisé par la Sûreté du Québec et l’École Polytechnique de Montréal qui se 
sont associées pour ce faire au réseau international francophone de formation policière. Ce Colloque 
FRANCOPOL proposait à travers plus d’une trentaine d’ateliers et de conférences, toutes les informations 
intéressant entre autres les spécialistes en cybercrime et les policiers. Le prix FRANCOPOL qui a comme 
principal objectif de reconnaître entre autres l'innovation et le développement de meilleures pratiques en ce 
qui concerne la lutte contre la cybercriminalité, a récompensé la Principauté pour le projet présenté par la 
Direction de la Sûreté publique, en collaboration avec Action Innocence-Monaco. Il porte sur la mise en 
place d'une veille informatique préventive, permettant de conduire à l’identification des auteurs de 
téléchargements. Rappelons que FRANCOPOL est un réseau international francophone de formation 
policière réunissant les 13 pays membres fondateurs, qui outre Monaco, sont la Belgique, le Burkina Faso, 
le Bénin, la Côte d’Ivoire, le Canada, la France, Haïti, le Luxembourg, le Sénégal, la Suisse, le Tchad et la 
Roumanie. Quant à Action Innocence, c'est une ONG créée à Genève le 18 novembre 1999 par Valérie 
Wertheimer. Son objectif est de préserver la dignité et l'intégrité des enfants sur Internet. Présente en 
Suisse, France et Belgique, elle existe à Monaco depuis 2002 et fonctionne de manière indépendante, sous 
la forme d'une association de droit monégasque. Louisette Lévy-Soussan Azzoaglio en est la présidente. 
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